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Méthodes mobilisées  
Modalités pédagogiques : Formation en présentiel, en groupe de 4 à 
10 personnes  
Moyens et outils : Salle équipée d’un vidéoprojecteur, tableau blanc, 
Équipement techniques. 
 
 
Pratique : Apte ou Inapte 
 

Méthodes et outils d’évaluation 
Évaluations intermédiaires : QCM, TCF blanc 
Évaluations finales :  
• Compréhension orale : épreuve collective : 29 questions (QCM), 25 min 
• Compréhension des structures de la langue : épreuves collectives : 18 
questions (QCM), 15 min 
• Compréhension écrite : épreuve collective : 29 questions (QCM), 45 min 
• Expression écrite : épreuve collective : 3 exercices, 60 min 
• Expression orale : épreuve individuelle avec un examinateur, 12 min (dont 2 
min de prépa) 
• Test de connaissances de la langue Française 
 
 
Pratique : Apte ou Inapte 
 

Attestation de la formation :  
Individuelle, transmise en fin de session de formation.  
 
 
 
Pratique : Apte ou Inapte 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

FORMATION PREPARATOIRE AUX TESTS DE CONNAISSANCES 
DE LA LANGUE FRANÇAISE NIVEAU B1 

PRÉREQUIS 
Aucun 
 
PUBLIC  
Le TCF s’adresse à toute personne de 16 
ans ou plus dont le français n’est pas la 
langue maternelle et qui souhaite, pour 
des raisons académiques (étudiants, 
futurs étudiants, stagiaires…), 
professionnelles (employés ou futurs 
employés…) ou personnelles, faire 
évaluer son niveau de français. 
 
DURÉE DE LA FORMATION 
12 heures – 4 jours  
3h par semaines 
 
DÉLAIS ET MODALITÉES D’ACCÈS  
Planning de formation sur le site 
internet pour les dates de session. 
Contact par mail pour inscription, 
réponse sous 3 jours. 
Convocation à un entretien et 
évaluation d’entrée sur la capacité à 
retranscrire des anomalies sur une main 
courante. 
 
TARIFS 
Sur devis. 
 
ACCESSIBILITÉ AUX PERSONNES EN 
SITUATION DE HANDICAP  
Nos formations sont accessibles aux 
personnes en situation de handicap. 
Pour une analyse de vos besoins merci 
de nous contacter. 
 

 
 

         
        contact@formapublicprive.com 
 
        03 64 26 78 05 
 

Nouvelles obligations pour les demandes de titres 
Le décret n° 2022-198 du 17 février 2022 relatif au niveau de connaissance de la 
langue française requis pour l’exercice des activités privées de sécurité et le 
décret n° 2022-209 du 18 février 2022 relatif aux conditions d’exercice des 
activités privées de sécurité, pris pour l’application de la loi n° 2021-646 du 25 
mai 2021 pour une sécurité globale préservant les libertés, renforcent les 
conditions d’octroi des titres délivrés par le CNAPS, en prévoyant notamment de 
nouvelles pièces à intégrer aux dossiers de demande. 
 
 Objectifs  
Être capable de développer et perfectionner les compétences en 
langue/culture française au niveau : 

de la compréhension orale de documents  
de la lecture et la compréhension écrite d'articles  
de la production orale en interaction et en continu pour exprimer 

son opinion 
de la production d'écrits 
du perfectionnement de la structure de la langue et la grammaire 

 

Contenu – 3 Modules   
• Module techniques d’apprentissage (3 heures) 
• Module compréhension orale (3 heures) 
• Module compréhension écrit (3 heures) 
• Module test blanc (3 heures) 
 

CONTACT 


